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cour d’appel a constaté que les fausses factures ont étéintroduites dans les comptes et payées et que cet usage aréellement eu une influence sur le comportement avecles tiers, en particulier avec les créanciers.Puisque la cour d’appel a donc constaté une utilisationconcrète de ces factures vis-à-vis de tiers au travers descomptes dans lesquels elles ont été introduites, la Courde cassation estime que la cour d’appel a légalement jus-tifié sa décision.
Cour constitutionnelle 6 juin 2019
Affaire: 96/2019PROCÉDUREAppel (droit pénal) – DélaisPROCEDUREHoger beroep (strafrecht) – TermijnL’article 203 du Code d’instruction criminelle prévoitque le délai d’appel en matière pénale est de 30 jours. Encas d’appel du prévenu, l’article accorde au ministèrepublic et à la partie civile un délai de 10 jours complé-mentaires.La Cour de cassation a soumis à la Cour constitutionnelleune question préjudicielle tendant à savoir si l’absencepour le prévenu d’une telle prorogation du délai étaitconforme aux articles 10 et 11 de la Constitution.La Cour constitutionnelle a considéré que l’égalité desarmes était un principe fondamental du droit au « procèséquitable ».Elle relève qu’il existe une différence fondamentale entre leministère public et les autres parties au procès pénal (lepremier poursuit l’intérêt général tandis que les autresdéfendent leur intérêt personnel). Le délai permet auministère public de décider particulièrement en casd’appel limité du prévenu s’il est opportun au regard de cetintérêt général qu’il défend d’interjeter un appel plus large.Elle constate cependant que si, comme elle l’a indiquédans son arrêt n° 2/2018 du 18 janvier 2018, la proroga-tion du délai pour le ministère public n’est pas dépour-vue de justification raisonnable, l’absence d’une telleprorogation pour le prévenu limite « les droits de ladéfense de ce dernier de manière disproportionnée »dans l’hypothèse où le parquet interjetterait appel entrele 20 e et le 30 e jour.Elle constate en effet que, dans ce cas de figure, « le pré-venu ne pourra pas, ou ne pourra que très difficilement,introduire un recours contre les parties du jugementattaqué non visées par l’appel du ministère public ». Elleajoute que « cette limitation est encore aggravée par lefait qu’aucune disposition législative n’exige que le pré-venu soit informé de la déclaration d’appel du ministèrepublic autrement que par la citation à comparaître … ».

La Cour énonce que « l’appel formé par un prévenu con-tre un jugement contradictoire, contre lequel le procu-reur du Roi fait appel entre le 20e et le 30e jour du délai,peut être déclaré recevable quand il est formé dans les10 jours qui suivent cet appel ».Les termes semblent plus restrictifs pour le prévenu queceux de l’actuel article 203 pour le procureur du Roi et lapartie civile. Il n’en est rien. Cette formulation renvoie àl’arrêt rendu le 29 novembre 2017 par la Cour de cassa-tion dans son arrêt P.17.0761.F dans lequel elle a tranchéla controverse relative à la computation de la proroga-tion du délai d’appel impartie au procureur du Roi. Elleestimait en effet que:« (…) le délai de 10 jours prend cours le lendemain del’appel formé par le prévenu, la loi autorisant ainsi leministère public à dépasser, le cas échéant, le délai ordi-naire de 30 jours dont il dispose, en fonction du jour oùle prévenu a fait appel ».La formule de la Cour constitutionnelle ne dit pas autrechose.
Cour constitutionnelle 16 mai 2019
Affaire: 67/2019PROCÉDUREAppel (droit pénal)PROCEDUREHoger beroep (strafrecht)La cour d’appel de Liège a saisi la Cour constitutionnellede la compatibilité avec l’article 13 de la Constitution, luen combinaison avec l’article 6 CEDH, de l’article 210 duCode d’instruction criminelle en ce qu’il limite la possibi-lité pour la juridiction d’appel de soulever les moyensqu’il vise pour les seuls griefs dont la juridiction est sai-sie.Concrètement un condamné avait limité son appel à laquestion de la peine mais un élément apparu aprèsl’appel remettait en cause l’existence même de l’infrac-tion. Il s’agissait en l’espèce d’un rapport psychiatriquequi permettait de fonder un moyen nouveau pris de lacontrainte morale.L’article 210, alinéa 2, troisième tiret, du Code d’instruc-tion criminelle permet au juge de soulever d’office lesmoyens d’ordre public pris de « l’absence d’infractionque présenteraient les faits dont il est saisi quant à la cul-pabilité ou la nécessité de les requalifier ou une nullitéirréparable entachant l’enquête portant sur ces faits ».Cependant, les travaux préparatoires de la loi du5 février 2016 modifiant l’article 210 du Code d’instruc-tion criminelle énoncent expressément que:


